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Rapport du bureau du Conseil général et du Conseil communal au Conseil général 
concernant 
la création d’une commission de fusion 

Monsieur le président, 
Mesdames, Messieurs, 

1 Genèse 

En date du 7 juin 2018, la commune d'Enges a invité les communes d’Hauterive, Saint-Blaise et La Tène 
pour une séance informelle intitulée "Perspectives de rapprochement intercommunal à l'Ouest de 
l'Entre-deux-Lacs". Le procès-verbal annexé au présent rapport relate les discussions de cette séance. 

2 Prise d'acte du bureau du Conseil général et du Conseil communal 

Le 2 juillet 2018, une séance de travail a été mise sur pied entre le bureau du Conseil général in corpore, 
le Conseil communal et l'administrateur communal.  

La séance a débouché sur les constatations suivantes : 

• Le bureau du Conseil général et le Conseil communal (ci-après : les intervenants), échaudés par 
les échecs successifs lors des deux dernières tentatives de fusion et bien qu'étant toujours 
favorables à une fusion, souhaitent se donner le temps de la réflexion. 

• Les délais fixés dans le procès-verbal de la séance du 7 juin 2018 ne sont pas réalistes et trop 
ambitieux. Les intervenants constatent que certaines communes ont maintenu leurs commissions 
de fusion, ce qui n’est pas le cas pour La Tène, et que ces dernières ont déjà pu poursuivre 
l'analyse de la variante proposée lors de la séance du 7 juin 2018. Les intervenants constatent que 
ces délais ne peuvent être tenus, compte tenu de la volonté du Conseil communal de La Tène de 
ne pas vouloir s’arrêter à la seule étude de la variante de la Paroisse politique + (PP+), mais aussi 
par l’analyse d'autres variantes. 

• La création d'une commission interpartis est souhaitée. Cette commission étudiera les conclusions 
établies dans le procès-verbal annexé et en fera part à la commune d'Enges. Dans l’idéal, cette 
commission sera nommée lors du Conseil général de septembre 2018 et elle ne pourra rendre ses 
conclusions qu'au plus tôt à fin décembre 2018. En outre, cette commission sera chargée d'étudier 
d'autres variables selon le slogan "une étape ou plusieurs". 

• Toutes les parties s’entendent sur l’importance d’organiser rapidement un sondage de la population 
quant à un nouveau projet de fusion. La mise en place de ce sondage devra donc être la première 
action concrète de la commission de fusion. 

• La composition de ladite commission sera la suivante : 3 membres de chaque parti ou mouvement 
siégeant au Conseil général et deux membres du Conseil communal. La présidence en reviendra 
à l’un des membres issus du Conseil général. 

4 Conclusion  

Le bureau du Législatif et le Conseil communal vous demandent donc d'accepter ce rapport et de 
désigner vos représentants au sein de cette commission. A l'issue du Conseil général du 
20 septembre 2018, une date pour la séance constitutive de cette commission sera fixée. 

Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs, l'assurance de notre considération distinguée. 

 

La Tène, le 27 août 2018 

 

LE CONSEIL COMMUNAL 
LE BUREAU DU CONSEIL GENERAL 

Annexe :  Procès-verbal de la séance du 7 juin 2018  
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